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- tj JD,pJ, cnlù t,lurt pÜt)itè. Agissant en qualité de l'Autorité de Régulation des Marchés publics, octroie cette

' SOC|ÊTE ECOM Sarl

'^': Après avoir reçu le contrat du marché n" 0|12022Ic|fPMPÆNT/MININTERSEDECAC/2022, conclu avec la vice_' .' Primature de l'lntérieur, Sécurité, Décentralisation et Affaires coutumières pour un montant total hors taxe de dollars
amerrcarns slx cent cinquante-trois mille huit cent quatre-vingt-cinq (usD 653 885) et confirme le paiement de la

. : redevance de 0,7o2 dudit montant, soit dollars amé:icains quàtre mille cinq cent septante sept, dix-neuf centimes
(usD 4 s77,19).

Fâit À kih.h,"" 1À 1À/11/aia.Fait à Kinshasa,le l4llZl2O2Z.
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